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27. Les	procédures	d’adjudication	de	contrat	entre-
prises avant l’entrée en vigueur des dispositions du pré-
sent règlement qui leur sont applicables se poursuivent 
conformément	aux	dispositions	en	vigueur	à	la	date	du	
début des procédures d’adjudication .

De	plus,	tout	contrat	en	cours	à	la	date	de	l’entrée	en	
vigueur des dispositions du présent règlement qui lui sont 
applicables est continué conformément aux dispositions en 
vigueur le jour qui précède cette date d’entrée en vigueur .

Malgré	les	premier	et	deuxième	alinéas,	un	organisme	
public	peut,	à	l’égard	des	procédures	d’adjudication	de	
contrat	ou	des	contrats	qui	sont	visés	à	ces	alinéas,	appli-
quer	les	articles	22	à	26	du	présent	règlement.

28. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	quin-
zième	jour	qui	suit	la	date	de	sa	publication	à	la	Gazette 
officielle du Québec,	à	l’exception	des	articles	18	à	20,	
qui entrent en vigueur le (indiquer ici la date qui suit de 
6 mois celle de la publication à la Gazette officielle du 
Québec du présent règlement) .

83084

Projet de règlement
Loi	sur	les	contrats	des	organismes	publics 
(chapitre	C-65.1)

Certains contrats de services des organismes publics 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	certains	contrats	de	services	des	organismes	publics,	
dont	le	texte	apparaît	ci-dessous,	pourra	être	édicté	par	
le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	
compter de la présente publication .

Ce projet de règlement a pour but d’alléger l’encadre-
ment	applicable	à	certains	contrats	de	services	des	orga-
nismes	publics.	À	cette	fin,	 il	est	notamment	proposé	
de	permettre	aux	organismes	publics	de	recourir	à	une	
procédure	simplifiée	de	demande	de	prix	auprès	de	pres-
tataires	de	services	préalablement	qualifiés,	et	ce,	au	lieu	
de	procéder	à	un	appel	d’offres.	Le	projet	de	règlement	
vise	également	à	revoir	certaines	conditions	de	conformité	
afin	de	les	soustraire	au	mécanisme	de	rejet	automatique	
d’une	soumission.	Par	ailleurs,	à	l’égard	de	l’analyse	d’une	
soumission	dont	le	prix	est	anormalement	bas,	le	projet	
de	règlement	prévoit	une	procédure	simplifiée	qui	n’exige	
plus la création d’un comité .

Ce projet de règlement n’a pas d’impact sur les entre-
prises,	 en	 particulier	 sur	 les	 petites	 et	 les	moyennes	
entreprises .

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adres-
sant	à	monsieur	Robert	Villeneuve,	directeur	général,	
Direction	générale	de	 l’encadrement,	Sous-secrétariat	
aux	marchés	publics,	Secrétariat	du	Conseil	du	trésor,	
875,	 Grande	Allée	 Est,	 Québec	 (Québec)	 G1R	 5R8,	 
téléphone	:	418	643-0875,	poste	4938,	courriel	:	robert.
villeneuve@sct .gouv .qc .ca .

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	
de	 45	 jours	mentionné	 ci-dessus,	 à	monsieur	Robert	
Villeneuve aux coordonnées mentionnées ci-dessus .

La ministre responsable de l’Administration gouverne-
mentale et présidente du Conseil du trésor,
sonIa leBel

Règlement modifiant le Règlement 
sur certains contrats de services des 
organismes publics
Loi	sur	les	contrats	des	organismes	publics 
(chapitre C-65.1,	a.	23,	par.	1°,	3°	et	6°)

1. L’article	4	du	Règlement	sur	certains	contrats	de	
services	des	organismes	publics	(chapitre	C-65.1,	r.	4)	
est	modifié	par	l’insertion,	après	le	paragraphe	2.1°	du	 
deuxième	alinéa,	du	paragraphe	suivant	:

«	2.2°	 une	mention	selon	laquelle	des	rencontres	indi-
viduelles d’information seront tenues avec les prestataires 
de	services	en	application	de	l’article	25,	le	cas	échéant;	» .

2. L’article	5	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	sup-
pression	du	paragraphe	8°.

3. L’article	7	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	sup-
pression	du	paragraphe	3°	du	premier	alinéa.

4. Ce	 règlement	 est	modifié	 par	 l’insertion,	 après	 
l’article	7.0.1,	du	suivant	:

«	7.0.2.	 Les	conditions	de	conformité	doivent	égale-
ment indiquer qu’une soumission est non conforme et peut 
être rejetée lorsque la soumission est conditionnelle ou 
restrictive . » .

© Éditeur officiel du Québec, 2024



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 avril 2024, 156e année, no 15 1815

5. L’article	7.1	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	sup-
pression	de	«	après	autorisation	du	dirigeant	de	l’orga-
nisme public » .

6. L’article	8	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	à	
la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

«	Pour	l’application	du	premier	alinéa,	le	prestataire	
de services s’entend également de toute personne ou 
entité	qui	a	en	commun,	avec	ce	prestataire	de	services,	
un	administrateur,	un	associé,	un	dirigeant	ou	un	action-
naire	qui	exerce	directement	ou	indirectement,	le	contrôle	
juridique ou de facto de cette personne ou de cette entité 
ainsi que du prestataire de services . » .

7. L’article	9	de	ce	 règlement	 est	modifié,	dans	 le	 
cinquième alinéa :

1°	 par	l’insertion,	après	«	précision	»	de	«	qui n’entraîne 
pas	de	modification	aux	documents	d’appel	d’offres	»;

2°	 par	 le	 remplacement	 de	 «	moins	 de	 3	 jours	
ouvrables »	par	«	5 jours ouvrables ou moins » .

8. L’article	15	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	sup-
pression	du	paragraphe	1°	du	deuxième	alinéa.

9. L’article	21	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	
à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

«	Lorsqu’il	y	a	égalité	des	résultats,	l’organisme	public	
adjuge	le	contrat	à	un	prestataire	de	services	selon	l’une	
des	règles	suivantes,	laquelle	doit	être	mentionnée	dans	
les documents d’appel d’offres :

1°	 le	 prestataire	 de	 services	 dont	 la	 soumission	 a	
obtenu la note la plus élevée pour le critère de qualité 
ayant la plus grande importance pour la réalisation du 
contrat;	cette	règle	d’adjudication	ne	peut	être	choisie	s’il	
existe un autre critère d’une importance qui lui est égale;

2°	 le	 prestataire	 de	 services	 dont	 la	 soumission	 a	
obtenu	la	note	finale	la	plus	élevée	pour	la	qualité;

3°	 par	tirage	au	sort.	» .

10. L’article	25	de	ce	règlement,	tel	que	modifié	par	
l’article	5	du	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	cer-
tains	contrats	de	services	des	organismes	publics,	édicté	
par	le	décret	numéro	1747-2023	du	6	décembre	2023,	est	
de	nouveau	modifié	:

1°	 par	 l’insertion,	 après	 le	 cinquième	 alinéa,	 du	
suivant :

«	Lorsqu’il	y	a	égalité	des	résultats	dans	le	cas	visé	au	
paragraphe	2°	du	cinquième	alinéa,	l’organisme	public	
sélectionne un prestataire de services selon l’une des 
règles	suivantes,	laquelle	doit	être	mentionnée	dans	les	
documents d’appel d’offres :

1°	 le	 prestataire	 de	 services	 dont	 la	 soumission	 a	
obtenu la note la plus élevée pour le critère de qualité 
ayant la plus grande importance pour la réalisation du 
contrat;	cette	règle	de	sélection	ne	peut	être	choisie	s’il	
existe un autre critère d’une importance qui lui est égale;

2°	 par	tirage	au	sort.	»;

2°	 par	le	remplacement	du	neuvième	alinéa	par	les	
suivants :

«	Lors	de	la	deuxième	étape,	l’organisme	public	peut,	
préalablement	à	l’invitation,	tenir	des	rencontres	indivi-
duelles d’information avec les prestataires de services 
sélectionnés.	Les	rencontres	doivent	alors	s’effectuer	en	
présence	d’un	vérificateur	de	processus	qui	est	externe	à	
l’organisme public et désigné par ce dernier .

Ce	vérificateur	est	chargé	de	s’assurer	que	 les	 ren-
contres	se	tiennent	de	façon	équitable	à	l’égard	de	tous	
les	prestataires	de	services	et	de	manière	à	assurer	 la	
transparence du processus contractuel en cours .

Les	rencontres	visent	à	préciser	avec	chaque	prestataire	
de services sélectionné les besoins de l’organisme public 
et	à	permettre	ensuite	à	chaque	prestataire	de	services	de	
présenter une soumission .

Le	vérificateur	fait	un	rapport	sur	ses	activités	à	l’orga-
nisme public et celui-ci le publie dans le système électro-
nique d’appel d’offres dans les 15 jours suivant l’adjudi-
cation du contrat .

Lorsque	seul	un	prix	est	demandé,	les	articles	10	à	15.1	
s’appliquent .

Lorsque	 le	 niveau	 de	 qualité	 de	 la	 soumission	 est	
évalué,	 les	articles	15	à	23,	26	et	28	s’appliquent.	De	
plus,	lorsqu’il	y	a	égalité	des	résultats,	l’organisme	public	
adjuge	le	contrat	à	un	prestataire	de	services	selon	l’une	
des	règles	suivantes,	laquelle	doit	être	mentionnée	dans	
les documents d’appel d’offres :

1°	 le	 prestataire	 de	 services	 dont	 la	 soumission	 a	
obtenu la note la plus élevée pour le critère de qualité 
ayant la plus grande importance pour la réalisation du 
contrat;	cette	règle	d’adjudication	ne	peut	être	choisie	s’il	
existe un autre critère d’une importance qui lui est égale;
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2°	 le	 prestataire	 de	 services	 dont	 la	 soumission	 a	
obtenu	la	note	finale	la	plus	élevée	pour	la	qualité;

3°	 par	tirage	au	sort.	» .

11. L’article	27	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	sup-
pression	de	«	,	sous	réserve	que	la	condition	prévue	au	
paragraphe	1	du	deuxième	alinéa	de	l’article	15	est	qu’un	
seul prestataire de services a présenté une soumission 
acceptable » .

12. L’article	29.1	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	
remplacement	de	«	le	comité	visé	à	l’article	29.3	»	par	
«	l’organisme	public	».

13. L’article	29.3	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	 le	remplacement,	dans	 le	premier	alinéa,	de	
«	transmet	la	soumission	pour	analyse	à	un	comité	consti-
tué	à	cette	fin	»	par	«	procède	à	l’analyse	de	la	soumission	»;

2°	 par	la	suppression	des	deuxième	et	troisième	alinéas.

14. L’article	29.4	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	le	remplacement,	dans	ce	qui	précède	le	para-
graphe	1°,	de	«	le	comité	»	par	«	l’organisme public »;

2°	 par	le	remplacement	du	paragraphe	4°	par	le	suivant	:

«	4°	 les	représentations	du	prestataire	de	services	sur	
la	présence	d’éléments	particuliers	qui	influencent	le	prix	
soumis . » .

15. L’article	29.5	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	le	remplacement,	dans	le	premier	alinéa,	de	«	Le	
comité »	par	«	L’organisme	public	»;

2°	 par	la	suppression	du	deuxième	alinéa;

3°	 par	le	remplacement,	dans	le	troisième	alinéa,	de	«	le	
responsable de l’application des règles contractuelles » par 
«	l’organisme public » .

16. L’article	29.6	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	
remplacement	de	«	au	responsable	de	l’application	des	
règles	contractuelles	de	»	par	«	à	».

17. L’article	29.7	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	le	remplacement,	dans	le	premier	alinéa,	de	«	le	
comité »	par	«	l’organisme public »;

2°	 par	le	remplacement	des	deuxième	et	troisième	ali-
néas par le suivant :

«	Si l’organisme public maintient les conclusions de 
son	rapport,	il	rejette	la	soumission	au	plus	tard	avant	
l’expiration de la période de validité des soumissions . » .

18. L’article	29.8	de	ce	règlement	est	abrogé.

19. L’article	32	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	
à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

«	Lorsqu’un	prestataire	de	services	a	refusé	de	donner	
suite	à	plusieurs	demandes	d’exécution	qui	lui	sont	attri-
buées,	 l’organisme	public	 peut	modifier	 son	 rang	 ou	
cesser de le solliciter pour les demandes d’exécution sub-
séquentes.	Les	documents	d’appel	d’offres	doivent	alors	
prévoir	cette	possibilité	ainsi	que	sa	durée	d’application,	
de même que l’indication du nombre de refus qui donne 
ouverture	à	cette	éventualité.	» .

20. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article	32,	du	suivant	:

«	32.1.	 Un	 contrat	 à	 exécution	 sur	 demande	 est	
conclu	pour	une	période	d’au	plus	5	ans,	incluant	tout	
renouvellement . » .

21. L’article	43	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion,	après	le	premier	alinéa,	du	suivant	:

«	Lorsque	l’organisme	public	prévoit	faire	une	demande	
de	prix	visé	 à	 l’article	45,	 l’avis	public	visé	 au	para-
graphe	1°	du	premier	alinéa	doit	 également	 indiquer,	
compte	tenu	des	adaptations	nécessaires,	les	informations	
prévues	aux	paragraphes	3	à	7	de	l’article	5	et	l’article	7	
s’applique,	compte	tenu	des	adaptations	nécessaires,	à	une	
demande	de	qualification	d’un	prestataire	de	services.	» .

22. L’article	45	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion,	à	la	fin,	de	«	ou	d’une	demande	de	prix	auprès	de	ces	
prestataires.	Toutefois,	un	contrat	de	services	d’architec-
ture	ou	d’ingénierie	liés	à	des	travaux	de	construction	ne	
peut pas faire l’objet d’une demande de prix . » .

23. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article	45,	des	suivants	:

«	45.1.	 L’organisme	public	qui	demande	un	prix	auprès	
des	prestataires	de	services	qualifiés	transmet	à	ces	der-
niers un avis qui indique notamment les informations 
suivantes :

1°	 la	 description	 des	 services	 et	 des	 modalités	
d’exécution;

2°	 le	cas	échéant,	la	description	des	options;

3°	 la	date	et	l’heure	limites	fixées	pour	la	réception	et	
l’ouverture des documents relatifs au prix soumis;
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4°	 le	cas	échéant,	une	mention	selon	laquelle	le	docu-
ment relatif au prix soumis doit être transmis par voie 
électronique et que cette transmission ne peut s’effectuer 
que par l’intermédiaire du système électronique d’appel 
d’offres .

«	45.2.	 L’avis	prévu	à	l’article	45.1	ne	peut	être	obtenu	
que par l’intermédiaire du système électronique d’appel 
d’offres .

«	45.3.	 La	soumission	est	 rejetée	automatiquement	
dans les cas suivants :

1°	 le	non-respect	de	la	date	et	de	l’heure	limites	fixées	
pour la réception des documents relatifs au prix soumis; 
toutefois,	un	document	relatif	au	prix	soumis	reçu	après	la	
date	et	l’heure	limites	fixées	pour	la	réception	des	docu-
ments	relatifs	au	prix	soumis	ne	peut,	pour	ce	seul	motif,	
être considéré non conforme lorsque le retard est impu-
table	uniquement	à	l’organisme	public;

2°	 dans	le	cas	d’un	document	relatif	au	prix	soumis	
transmis	par	voie	électronique,	le	fait	qu’il	ne	l’ait	pas	
été par l’intermédiaire du système électronique d’appel 
d’offres	ou	le	fait	qu’il	soit	inintelligible,	infecté	ou	autre-
ment illisible une fois son intégrité établie par le système 
électronique d’appel d’offres .

Le	dépôt	par	un	prestataire	de	services	de	plusieurs	
documents relatifs au prix soumis pour un même avis 
entraîne le rejet automatique de sa soumission . Pour  
l’application	du	présent	alinéa,	la	transmission	d’un	même	
document relatif au prix soumis par voie électronique et 
sur	support	papier	est	réputée	être	un	dépôt	de	plusieurs	
documents relatifs au prix soumis .

«	45.4.	 Les	articles	7.0.1	et	10.1	s’appliquent,	compte	
tenu	des	adaptations	nécessaires,	à	un	document	relatif	
au	prix	soumis.	Pour	l’application	du	présent	alinéa,	la	
transmission d’un même document relatif au prix soumis 
par voie électronique et sur support papier est réputée être 
un	dépôt	de	plusieurs	documents	relatifs	au	prix	soumis.

«	45.5.	 L’organisme	public	ouvre	les	documents	rela-
tifs au prix soumis uniquement en présence d’un témoin 
à	l’endroit	prévu	ainsi	qu’à	la	date	et	à	l’heure	limites	
fixées	dans	la	demande	de	prix	auprès	des	prestataires	
de services .

L’organisme	public	publie	dans	le	système	électronique	
d’appel d’offres le nom des prestataires de services ayant 
présenté un document relatif au prix soumis dans les 
4 jours ouvrables suivant l’adjudication du contrat .

«	45.6.	 L’organisme	public	procède	à	 l’examen	des	
documents	relatifs	au	prix	soumis	reçus	en	vérifiant	la	
conformité de leur soumission .

S’il rejette une soumission parce que le document relatif 
au	prix	soumis	est	non	conforme,	il	en	informe	le	presta-
taire de services en mentionnant la raison de ce rejet au 
plus tard 15 jours après l’adjudication du contrat .

«	45.7.	 Les	articles	52	à	52.2	s’appliquent,	compte	tenu	
des	adaptations	nécessaires,	à	un	contrat	conclu	à	la	suite	
d’une demande de prix . » .

24. La	section	I	du	chapitre	VI	de	ce	règlement,	com-
prenant	l’article	46,	est	abrogée.

25. L’article	51	de	ce	règlement,	tel	que	modifié	par	
l’article	11	du	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	cer-
tains	contrats	de	services	des	organismes	publics,	édicté	
par	le	décret	numéro	1747-2023	du	6	décembre	2023,	est	
de	nouveau	modifié,	dans	ce	qui	précède	le	paragraphe	1°,	
par	le	remplacement	de	«	15	»	par	«	30	».

26. L’article	51.1	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	 le	remplacement,	dans	 le	premier	alinéa,	de	
«	60	»	par	«	120 »;

2°	 par	l’insertion,	dans	le	deuxième	alinéa	et	après	«	et	
publie »,	de	«	annuellement » .

27. L’article	51.2	de	 ce	 règlement	 est	modifié	par	
l’ajout,	à	la	fin	du	deuxième	alinéa,	du	paragraphe	suivant	:

«	4°	 le	montant	de	toute	dépense	supplémentaire	qui	n’a	
pas	fait	l’objet	d’une	publication	prévue	à	l’article	51.1.	» .

28. L’article	52.1	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	 le	remplacement,	dans	 le	premier	alinéa,	de	
«	60	»	par	«	120 »;

2°	 par	l’insertion,	dans	le	deuxième	alinéa	et	après	«	et	
publie »,	de	«	annuellement » .

29. L’article	52.2	de	ce	 règlement	est	modifié	par	
l’ajout,	à	la	fin	du	troisième	alinéa,	du	paragraphe	suivant	:

«	5°	 le	montant	de	toute	dépense	supplémentaire	qui	n’a	
pas	fait	l’objet	d’une	publication	prévue	à	l’article	52.1.	» .

30. L’article	55	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	
à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

«	N’est pas considérée comme un rendement insatisfai-
sant la situation d’un prestataire de services dont le rang 
a	été	modifié	par	un	organisme	public	ou	qui	n’est	plus	
sollicité	par	ce	dernier	pour	des	demandes	d’exécution,	
et	ce,	conformément	au	deuxième	alinéa	de	l’article	32.	» .
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31. Les	procédures	d’adjudication	de	contrat	entre-
prises avant l’entrée en vigueur des dispositions du pré-
sent règlement qui leur sont applicables se poursuivent 
conformément	aux	dispositions	en	vigueur	à	la	date	du	
début des procédures d’adjudication .

De	plus,	tout	contrat	en	cours	à	la	date	de	l’entrée	en	
vigueur des dispositions du présent règlement qui lui 
sont applicables est continué conformément aux dispo-
sitions en vigueur le jour qui précède cette date d’entrée 
en vigueur .

Malgré	les	premier	et	deuxième	alinéas,	un	organisme	
public	peut,	à	l’égard	des	procédures	d’adjudication	de	
contrat	ou	des	contrats	qui	sont	visés	à	ces	alinéas,	appli-
quer	les	articles	25	à	29	du	présent	règlement.

32. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec,	à	l’exception	des	articles	21	
à	23,	qui	entrent	en	vigueur	le	(indiquer	ici	la	date	qui	suit	
de	6	mois	celle	de	la	publication	à	la	Gazette officielle du 
Québec du présent règlement) .

83085

Projet de règlement
Loi	sur	les	contrats	des	organismes	publics 
(chapitre	C-65.1)

Contrats de travaux de construction des organismes 
publics 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur les contrats de travaux de construction des organismes 
publics,	dont	le	texte	apparaît	ci-dessous,	pourra	être	édicté	
par	le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	
à	compter	de	la	présente	publication.

Ce projet de règlement a pour but d’alléger l’encadre-
ment applicable aux contrats de travaux de construction 
des	organismes	publics.	À	cette	fin,	 il	 est	notamment	
proposé de permettre aux organismes publics de recou-
rir	à	une	procédure	simplifiée	de	demande	de	prix	auprès	
d’entrepreneurs	préalablement	qualifiés,	et	ce,	au	lieu	de	
procéder	à	un	appel	d’offres.	Le	projet	de	règlement	vise	
également	à	revoir	certaines	conditions	de	conformité	afin	
de les soustraire au mécanisme de rejet automatique d’une 
soumission.	Par	ailleurs,	à	l’égard	de	l’analyse	d’une	sou-
mission	dont	le	prix	est	anormalement	bas,	le	projet	de	
règlement	prévoit	une	procédure	simplifiée	qui	n’exige	
plus la création d’un comité .

Ce projet de règlement n’a pas d’impact sur les entre-
prises,	 en	 particulier	 sur	 les	 petites	 et	 les	moyennes	
entreprises .

Des renseignements additionnels concernant ce projet de 
règlement	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	à	monsieur	
Robert	Villeneuve,	directeur	général,	Direction	générale	
de	l’encadrement,	Sous-secrétariat	aux	marchés	publics,	
Secrétariat	du	Conseil	du	trésor,	875,	Grande	Allée	Est,	
Québec	(Québec)	G1R	5R8,	téléphone :	418	643-0875,	
poste	4938,	courriel : robert .villeneuve@sct .gouv .qc .ca .

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les	 faire	parvenir	par	écrit,	avant	 l’expiration	du	délai	 
de	 45	 jours	mentionné	 ci-dessus,	 à	monsieur	 Robert	
Villeneuve aux coordonnées mentionnées ci-dessus .

La ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor,
sonIa leBel

Règlement modifiant le Règlement sur les 
contrats de travaux de construction des 
organismes publics
Loi	sur	les	contrats	des	organismes	publics 
(chapitre	C-65.1,	a.	23,	par.	1°,	3°	et	6°)

1. L’article	4	du	Règlement	sur	les	contrats	de	travaux	
de	construction	des	organismes	publics	(chapitre	C-65.1,	
r.	5)	est	modifié	par	l’insertion,	après	le	paragraphe	2.1°	
du	deuxième	alinéa,	du	paragraphe	suivant	:

«	2.2°	 une	mention	selon	laquelle	des	rencontres	indivi-
duelles d’information seront tenues avec les entrepreneurs 
en	application	des	articles	22	et	26,	le	cas	échéant;	» .

2. L’article	 5	 de	 ce	 règlement	 est	 modifié	 par	 la	 
suppression	du	paragraphe	7°.

3. L’article	7	de	ce	 règlement	 est	modifié,	dans	 le	 
premier alinéa :

1°	 par	le	remplacement	du	paragraphe	2°	par	le	suivant	:

«	2°	 l’absence	d’une	garantie	exigée	ou	l’absence	de	
signature sur une telle garantie; »;

2°	 par	la	suppression	du	paragraphe	4°.

4. Ce	 règlement	 est	modifié	 par	 l’insertion,	 après	 
l’article	7.0.1,	du	suivant	:
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